
  

 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
 
Régie de l’énergie du Québec 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
H4Z 1A2 
Montréal (Québec) 
 

Lachine, le mardi, 29 août, 2006 
 

Objet : Demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options 

d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et d’utilisation des 

groupes électrogènes de secours (dossier R-3603-2006) 

 

Maître Dubois, 

Par la présente, nous faisons suite à votre courriel du 22 août 2006 à propos de 

l’audience du 18 septembre 2006 : 

- temps requis pour la présentation de la preuve du GRAME : 45 minutes ; 

- liste et qualifications des témoins du GRAME : Jean-François Lefebvre et 

Nicole Moreau, témoins ordinaires ; 

- temps prévu pour contre interroger les témoins des autres participants : 15 

minutes pour les témoins du Distributeur. En dehors du Distributeur, le 

GRAME ne prévoit actuellement pas contre interroger les autres participants. 

Néanmoins, il se réserve le droit de les contre interroger en fonction de leurs 

présentations ; 

- temps requis pour les observations finales du GRAME : 20 minutes. 

En espérant le tout conforme, veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

 

 

 

Jean-François Lefebvre 

Directeur 

GRAME 

 

CC : tous les participants de R-3603-2006 


